
A l'attention :
- des Présidents des clubs de la Ligue
- des membres du comité directeur
- des Présidents des comités départementaux.

PROCES-VERBAL
Assemblée Générale Elective

19 décembre 2020 à Dijon

Membres présents :

Patrick LAUFERON
Daniel BLARDONE
Christine FREDERIC
Jacky FARGERE
Jacques ROUSSEY
André DENIS
Pascal DA SILVA
Adrien REVERS
Bernard AGIUS
Philippe BOUDIER
Emmanuel FARA
Claude HUGONNOT

Président de la ligue et président du club de Gueugnon Echecs
Vice-Président de la ligue
Secrétaire – directrice technique
Trésorier
Président du comité départemental du Doubs
Président du club Ecole d'Echecs Lédonienne     
membre représentant le club de Dijon Echiquier des Ducs
Président du club d'Esbarres Bonnencontre Echecs
Président de l’Echiquier Royal de Châtenoy le Royal
Président du club de Louhans Chateaurenaud  
Président de Beaune Echecs  
Président du club Tour, Prends Garde ! Besançon

15 voix
-
-
-
-

4 voix
7 voix
3 voix
2 voix
3 voix
1 voix
6 voix

Membres du comité directeur absents excusés :
Sylvain ARNAL, Jean-Louis LALANDE, Yann LOZAC’HMEUR, Tuan-Anh TRAN

Membres du comité directeur absents :
Marie-Ange GAUTHE, Lucas BRISON

15h00 : Vérification des pouvoirs auprès de la CSOE (Commission de Surveillance des 
Opérations Électorales) et vote des clubs.
16H00 : Emmanuel Fara, président de la CSOE annonce les résultats.
Le nombre de voix des Présidents présents et de celles données par pouvoir atteint un total 
de 41 sur 70 possibles.
Une seule liste était présentée, dirigée par Patrick Lauféron.
Résultats : 41 voix pour cette liste.

Le président, nouvellement réélu, présente ses remerciements :
- aux membres de la CSOE pour le travail réalisé
- aux représentants du club de Dijon Echiquier des Ducs pour l’accueil de cette Assemblée
Générale dans le respect des mesures sanitaires
- aux Présidents qui ont voté pour la liste pour leur confiance
- aux membres de la liste pour leur engagement.
Ensemble, nous avons constitué une liste homogène, respectant un équilibre sur le territoire
entre les différents départements.
Le président, au nom de son équipe, s’engage à continuer d’œuvrer dans l’intérêt général et
l’écoute.
Ce qui  avait  été mis en place va se poursuivre, par exemple les subventions aux tournois



organisés par les clubs, sur demande de ceux-ci, dans la limite d’un tournoi lent et d’un rapide
par saison.
Deux subventions ont été obtenues cette saison, une de 2500€ de la Région et une de 1500€
de l’ANS. Jacky Fargère félicite et remercie le Président pour l’obtention de ces subventions.

Présentation de la répartition des postes :
Le comité directeur se compose de 16 membres plus 2 suppléants. (liste en annexe)
Bureau à 5 membres
•  Patrick Lauféron : Président
•  Daniel Blardone : Vice-président
•  Christine Frédéric : Secrétaire et Responsable technique
•  Jacky Fargère : Trésorier
•  André Denis : Responsable Jeunes et scolaires

Ratification à l’unanimité de cette composition du bureau.

La répartition des postes est la suivante :
Responsable Technique : Christine Frédéric
Responsable des jeunes : André Denis
Responsable des scolaires : André Denis
Responsable des féminines : Christine Frédéric
Responsable de la formation : Jean-Louis Lalande
Responsable des coupes : Pascal Da Silva
Directeur de l’arbitrage : Patrick Lauféron 

Laurent Corbet non membre du comité directeur reste responsable des homologations.

La composition des différentes commissions est annoncée :

Commission Technique Régionale
Christine Frédéric (Présidente)
Daniel Blardone
Jean-Louis Lalande
Yann Lozac’hmeur

Direction Régionale de l’arbitrage
Patrick Lauféron (Président)
Jacky Fargère

Commission régionale de discipline
Daniel Blardone (Président)
Pascal Da Silva
Jacques Roussey

Commission Médicale Régionale
Tuan-Anh Tran (médecin et président)

Commission jeunes
André Denis (Président)
Jean-Louis Loux
Isabelle Capillon

Patrick Lauféron
André Denis
Jacques Roussey

Jean-Louis Loux
André Denis

Jean-Louis Lalande
Patrick Lauféron

qui a toute latitude pour la compléter

Pierre-Alain Beaufumé
Loïc Falquerho



Commission scolaires
André Denis (Président)
Yann Lozac’hmeur
Isabelle Capillon

Commission handicap
Pierre-Alain Beaufumé (Président)
Patrick Lauféron

Commission féminines
Christine Frédéric (Présidente)
Isabelle Capillon

Philippe Boudier
Loïc Falquerho

Daniel Blardone

Edith Mangone

Calendrier
Christine Frédéric présente les changements intervenus dans le calendrier. (en annexe)
Les championnats ZID jeunes sont reportés aux 24 et 25 avril, libérant le week-end des 27 et
28 février. La date limite pour organiser les championnats jeunes départementaux est fixée au
5 avril au soir.
Les stages du pôle espoirs sont décalés d'une semaine, le 2ème stage aura lieu le 17 janvier et
le 3ème le 21 mars.
Deux dates sont retenues pour la N3Jeunes : le 7 mars et le 28 mars.
La limite pour organiser les championnats scolaires départementaux est fixée au 28 février.
La Coupe de la parité aura lieu le 14 février, la N2 féminine le 21 février et le championnat
rapide féminin le 16 mai.
A l’instar de la Coupe de France, la Coupe 1900 est annulée.
La Coupe 2000 est maintenue à la date prévue (31 janvier), la Coupe -1600 maintenue le 4
avril avec finale le 27 juin.
Le championnat Fide de Bourgogne est déplacé aux 12 et 13 juin.
L’AG de la ligue aura lieu le samedi 26 juin.

Point financier
Jacky Fargère fait un rapide point sur l’état des finances. Il n’y a eu aucun changement depuis
un mois. Il y a actuellement 7418,32 € sur le compte. Les comptes sont consultables sur le site
de la ligue.
Le  reversement  de la  part  des  licences  aux ligues  et  aux clubs  sera  bien  effectué par  la
Fédération Française des Echecs.
Le club de Dole n’a toujours rien envoyé pour le championnat de ligue Jeunes, ni les droits
d’inscription, ni les factures des récompenses et de l’arbitrage.

Emmanuel Fara demande si la ligue pourrait redonner une partie de la part ligue des licences
compte-tenu de la situation et du manque de tournois et compétitions. Il lui est répondu que
ce serait plutôt à chaque club de voir ce qu’il peut faire pour ses adhérents.
Discussion sur le tarif des licences, chacun s’accorde à dire que les échecs ne sont pas chers
par rapport aux autres sports et activités.

Pas de questions diverses
La séance est levée à 17h.

Le Président

Patrick Lauféron

La secrétaire

Christine Frédéric




